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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROJET DE PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil mu-
nicipal, tenue à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 20 
mars 2023 à 19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mai-
resse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
M. Charles Lapointe, district no 3 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Est absente :  
Mme Kathleen Arseneault, district no 2 
 
Nombre de citoyens présents : 15 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

Conformément à l’article 153 du Code municipal du Québec, le 
directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne 
que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été 
notifié à tous les membres du conseil municipal. 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Signification de l’avis de convocation 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Achat de membranes pour l’usine de filtration 

5. Réfection de la salle communautaire le Rondin – Auto-
risation de paiement – Décompte progressif n° 3 – Cé-
vico inc. 

6. Adoption du règlement 398-23 modifiant le règlement 
394-22 

7. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 399-23 
ayant pour objet l’adoption d’une entente modifiant l’en-
tente portant sur l’établissement de la cour municipale 
commune de la Ville d’Alma  

8. Ouverture d’une marge de crédit temporaire pour le 
projet de réfection de la conduite d’amenée d’eau brute 
/ règlement 394-22 

9. Convention d’aide financière du Programme d’amélio-
ration et de construction d’infrastructures municipales 
(PRACIM) - Autorisation de signature 

10. Période de questions 

11. Levée de la séance 
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3.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Derek O'Hearn  
  
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  

 

4. ACHAT DE MEMBRANES POUR L’USINE DE FILTRATION 

 
ATTENDU QUE la Municipalité doit acheter des membranes pour 
l’usine de filtration d’eau potable; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Les Équipements Lapierre inc. a dé-
posé une soumission (LAP160323) pour la fourniture de 84 mem-
branes au montant de 95 386,20 $ plus les frais de transport et 
les taxes applicables. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire achète des membranes 
pour l’usine de filtration d’eau potable de l’entreprise Les 
Équipements Lapierre inc. au coût de 95 386,20 $ plus les 
frais de transport et les taxes applicables; 
 
Que le tout soit payable à même l’excédent accumulé affecté 
pour l’achat de membranes au montant de 10 000 $ et que le 
solde soit payable à même l’excédent accumulé non affecté. 

Acceptée 

 
5. RÉFECTION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE LE RONDIN – 

AUTORISATION DE PAIEMENT – DÉCOMPTE PROGRESSIF 
N° 3 – CÉVICO INC. 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le règlement 389-21 vi-
sant la réfection de la salle communautaire le Rondin; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Cévico inc. est mandatée pour effec-
tuer les travaux;  
 
ATTENDU QUE la demande de paiement n° 3 a été émise par 
l’entreprise Cévico inc. à un montant de 23 627,10 $ taxes in-
cluses; 
 
ATTENDU QUE la firme d’ingénieurs Mageco LMG recommande 
le paiement du décompte progressif n° 3. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise le paiement du 
décompte progressif n° 3 à l’entreprise Cévico inc. au montant 
de 23 627,10 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 
389-21. 

Acceptée 

23-065 
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6. ADOPTION DU RÈGLEMENT 398-23 MODIFIANT LE RÈGLE-

MENT 394-22 AFIN D’AUGMENTER LA DÉPENSE POUR UN 
MONTANT ADDITIONNEL DE 466 000 $ ET L’EMPRUNT 
POUR UN MONTANT ADDITIONNEL DE 1 402 000 $ 

 
ATTENDU QUE la municipalité a obtenu une aide financière dans 
le cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau d’un 
montant de 569 213 $ afin de réaliser des travaux de réfection de 
la conduite d’amenée d’eau brute municipale; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité affecte un montant de 
1 162 981 $ de la TECQ 2019-2023 pour la réfection de la con-
duite d’amenée d’eau brute municipale; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire a décrété, par 
le biais du règlement numéro 394-22, une dépense de 
1 798 000 $ et un emprunt de 862 000 $ pour les travaux de ré-
fection de la conduite d’amenée d’eau brute municipale; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’amender le règlement 394-22 
afin de pourvoir aux coûts des travaux à réaliser; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dû-
ment donné lors de la séance du conseil tenue le 6 mars 2023 et 
le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le règlement 398-23 modifiant le règlement 394-22 afin 
d’augmenter la dépense pour un montant additionnel de 
466 000 $ et l’emprunt pour un montant additionnel de 
1 402 000 $ soit adopté et décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1  
Le préambule des présentes fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 2  
Le titre du règlement numéro 394-22 est remplacé par le sui-
vant : 
 
Règlement 394-22 décrétant une dépense de 2 264 000 $ et 
un emprunt de 2 264 000 $ pour la réfection de la conduite 
d’amenée d’eau brute municipale. 
 
ARTICLE 3 
L’article 2 du règlement 394-22 est remplacé par le suivant : 
 
Le conseil est autorisé à procéder à des travaux de réfection 
de la conduite d’amenée d’eau brute municipale selon les 
plans et devis préparés par Joël Côté, ingénieur chez Mageco 
LMG portant le numéro 2142-4124-C-01 en date du 19 mai 
2022, incluant les frais, les honoraires professionnels, les 
taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert à l’estimation dé-
taillée préparée par Pierre-Yves Tremblay, directeur général, 
en date du 28 février 2023, lesquels font partie du présent rè-
glement comme annexe « A » et « B ». 
 
 
ARTICLE 4 
L’article 3 du règlement 394-22 est remplacé par le suivant : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 
2 264 000 $ aux fins du présent règlement. 
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ARTICLE 5 
L’article 4 du règlement 394-22 est remplacé par le suivant : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées par le présent rè-
glement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 
2 264 000 $ sur une période de 20 ans.  
 
ARTICLE 6 
L’article 6 du règlement 394-22 est remplacé par le suivant : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 
présent règlement toute contribution ou subvention pouvant 
lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de 
la totalité du service de dette, toute subvention payable sur 
plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention, sera ajusté auto-
matiquement à la période fixée pour le versement de la sub-
vention, notamment la subvention dans le cadre du pro-
gramme PRIMEAU de 569 213 $ et de la TECQ de 
1 162 981 $. 
 
ARTICLE 7 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

Acceptée 

 
 

7. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
399-23 AYANT POUR OBJET L’ADOPTION D’UNE ENTENTE 
MODIFIANT L’ENTENTE PORTANT SUR L’ÉTABLISSEMENT 
DE LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE D’ALMA 

 

M. Derek O'Hearn, conseiller, donne avis de motion que sera 
adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement no 399-23 
ayant pour objet l’adoption d’une entente modifiant l’entente por-
tant sur l’établissement de la cour municipale commune de la Ville 
d’Alma. 
 
M. Derek O'Hearn, conseiller, dépose et présente le projet de rè-
glement no 399-23 ayant pour objet l’adoption d’une entente mo-
difiant l’entente portant sur l’établissement de la cour municipale 
commune de la Ville d’Alma.  
 
Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition 
du public le mardi 21 mars 2023. 
 

8. OUVERTURE D’UNE MARGE DE CRÉDIT TEMPORAIRE 
POUR LE PROJET DE RÉFECTION DE LA CONDUITE D’AME-
NÉE D’EAU BRUTE – RÈGLEMENT 394-22 

 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté le règlement d’emprunt  
394-22 décrétant une dépense de 1 798 000 $ et un emprunt de 
862 000 $ pour les travaux de réfection de la conduite d’amenée 
d’eau brute municipale; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire a obtenu l’ap-
probation du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
du règlement d’emprunt 394-22 pour une dépense de 
1 798 000 $ et un emprunt de 862 000 $; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a obtenu une aide financière de 
la TECQ 2019-2023 d’un montant de 1 162 981 $ pour la réalisa-
tion du projet de réfection de la conduite d’amenée d’eau brute 
municipale; 
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ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire entend obtenir 
auprès de la Caisse populaire Desjardins, une marge de crédit 
temporaire de 2 024 981 $ portant intérêt au taux préférentiel de 
la Caisse centrale Desjardins majoré de ½ % pour exécuter les-
dits travaux; 
 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire demande à la Caisse 
populaire Desjardins de lui octroyer une marge de crédit tem-
poraire de 2 024 981 $ portant intérêt au taux préférentiel de 
la Caisse centrale Desjardins majoré de ½ % pour exécuter 
les travaux de réfection de la conduite d’amenée d’eau brute 
municipale; 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire mandate la mairesse 
et/ou le directeur général pour signer tous les documents ju-
gés utiles et/ou nécessaires. 

Acceptée 

 

9. CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME 
D’AMÉLIORATION ET DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUC-
TURES MUNICIPALES (PRACIM) – AUTORISATION DE SI-
GNATURE 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu une aide financière dans 
le cadre du volet 1 du programme d’amélioration et de construc-
tion d’infrastructures municipales (PRACIM) pour la réalisation du 
projet de réfection de la salle communautaire le Rondin; 
 
ATTENDU QU’en vertu du programme d’aide financière, une 
convention d’aide financière doit être signée avec le Ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil municipal de Saint-Nazaire man-
datent la mairesse, Johanne Lavoie, à signer la convention 
d’aide financière relative à l’octroi d’une aide financière dans 
le cadre du volet 1 du programme PRACIM pour la réalisation 
du projet de réfection de la salle communautaire le Rondin. 

Acceptée 

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
  

23-069 
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11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon   
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 15. 

Acceptée 

 
 
 
 
 
Saint-Nazaire, le 20 mars 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 

23-071 
 


